
 
  

 
AVIS  DE  CONVOCATION 

 
 Réunion du comité consultatif de l'enfance en difficulté 
 

 
 Le 13 septembre 2016 de 17 h 30 à 19 h 30 

Siège social de Toronto 
 
 

AUX MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF DE L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ 
 

Mme Julie Bellehumeur, représentante du Réseau de traitement des enfants pour la 
région de Simcoe-York 
Mme Claire McDonald, représentante de La Clé d’La Baie 

Mme Catherine Desjardins, représentante du Centre francophone de Toronto 
M. François Guérin, vice-président du CSViamonde 

Mme Kosita Musabye, représentante du Programme de soutien en milieu scolaire 
au Hamilton Health Sciences Centre 
Mme Françoise Pelletier, représentante d’Autism Ontario – Metro Toronto Chapter 

Mme Stephanie Penton, représentante de l’Aide à l’enfance de Toronto 
Mme Chloë Robert, conseillère scolaire, CSViamonde  

M. Yvon Rochefort, conseiller scolaire, CSViamonde 
Mme France Vaillancourt, représentante du Centre de santé communautaire pour la 

région de Hamilton/Niagara 
 
 

Vous êtes par la présente convoqué-e à la 
 

Réunion du : Comité consultatif de l'enfance en difficulté 
 
Date : Le 13 septembre 2016 

 
Heure : de 17 h 30 à 19 h 30 

 
Lieu : Siège social de Toronto 
  116, Cornelius Parkway 

  Toronto, ON M6L 2K5 
 

 

Le numéro de téléphone à appeler en cas d’urgence ou de retard le jour même de la réunion :  
 

   (416) 523-2005 
 



 
 

 
COMITÉ CONSULTATIF 

DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

 
Le 13 septembre 2016, de 17 h 30 à 19 h 30 
Siège social de Toronto,  

116, Cornelius Parkway 

 
ORDRE  DU  JOUR 

 
1. Appel des membres 

 

 
2. Affaires courantes : 

 
2.1. Adoption de l’ordre du jour 

 

2.2. Déclaration de conflit d’intérêts 
 

2.3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 juin 2016 
 
2.4. Questions découlant du procès-verbal du 14 juin 2016 

 
 

3. Organigramme des services à l’élève  
 

 
4. Profil des élèves qui reçoivent des services 

 

 
5.  Stratégie ontarienne pour les services en matière des besoins particuliers – 

mise à jour  

 
 
6. Correspondance : 

 

 
7. Évaluation de la réunion – Tour de table 

 
 
8.  Date de la prochaine réunion  

 
 

9.  Levée de l’assemblée 



 

1 
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NON ADOPTÉ  
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 
COMITÉ CONSULTATIF DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 
 

Le 14 juin 2016 
 

Le comité tient une réunion le 14 juin 2016 de 17 h 30 à 19 h 20 dans la 
salle du Conseil du siège social de Toronto sis au 116, Cornelius Parkway, 
Toronto, Ontario et par moyens électroniques sous la présidence de 
conseiller François Guérin. 
 
Membres présents : 
 
dans la salle du Conseil : 
Mme Claire McDonald, représentante de La Clé d’La Baie  
Mme Chloë Robert, membre du Conseil, CSViamonde  

M. Yvon Rochefort, membre du Conseil, CSViamonde 
 
par audioconférence : 
M. François Guérin, vice-président du Conseil, CSViamonde (coprésident du 
comité)  

M. Gérard Jacquin, membre suppléant pour Mme Françoise Pelletier, représentante 
d’Autisme Ontario, Metro Toronto Chapter (coprésidente du comité) 
Mme Catherine Desjardins, représentante du Centre francophone – santé mentale  

Mme Stéphanie Penton, représentante de l’Aide à l’enfance de Toronto 
 
Absences : 
Mme Julie Bellehumeur, représentante du Réseau de traitement des enfants  
pour la région de Simcoe-York  

Mme Kosita Musabye, représentante du Programme de soutien en milieu scolaire au 
Hamilton Health Sciences  

Mme France Vaillancourt, représentante du Centre de santé communautaire pour la 
région de Hamilton/Niagara 
 

 
Membres de l’administration présents : 
Mme Jacqueline Levasseur, directrice des services aux élèves 
M. Jean Magny, adjoint à la surintendance de l’éducation 
Mme Désirée Bigaignon, secrétaire de séances du Conseil 
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 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Conseillère Robert, appuyée par conseiller Rochefort, propose : 
 

 QUE l’ordre du jour soit approuvé. 
 
 La motion est adoptée. 

 
 

 2. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

Il n’y a aucune déclaration de conflit d’intérêts. 

 
 

 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 12 AVRIL 2016 
 

 Conseiller Rochefort, appuyé par Mme Stephanie Penton, propose : 

 
 QUE le procès-verbal de la réunion du 12 avril 2016 soit approuvé. 

 
La motion est adoptée. 
 

 
4.  AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU 12 AVRIL 2016 

 
 4.1 Plan pluriannuel de l’enfance en difficulté (point no.6) 

 
 M. Jean Magny informe les membres du comité qu’à la suite de son 

adoption à la réunion du Conseil du 27 mai 2016, la version définitive 

du plan pluriannuel a été affichée sur le site web du Conseil. Le plan 
pluriannuel sera donc acheminé au ministère de l’Éducation au mois de 

juillet. 
 
 

 5. PRÉSENTATIONS : 
 

  5.1 En premier lieu, M. Jean Magny présente aux membres Mme Michelle 
Dalcourt qui sera la nouvelle directrice des services aux élèves par 
intérim à compter du mois d’août 2016. Mme Dalcourt qui est une 

orthophoniste de profession occupe actuellement le poste de direction 
de l’École élémentaire Patricia-Picknell. 
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  5.2 Services en travail social au sein du Conseil 
 
  M. Magny invite Mme Natacha Castor, superviseure clinique en travail 

social à faire le bilan des services que le CSViamonde offre 

actuellement en travail social ainsi que le rapport d’activités 
entreprises au cours de l’année 2015-2016 et fait état des éléments 
suivants : 

    
 Les demandes de services et les raisons évoquées justifiant ces 

demandes 
 Projet pilote - leçons sur le stress 
 Ateliers en salle de classe et groupes ciblés 

 Formations suivies 
 

En outre, Mme Castor donne un aperçu des partenaires 
communautaires francophones et agences ayant un service en français 
avec lesquels le CSViamonde transige en cas de besoin. 

 
  5.3 EAMS :Engagement, Amélioration, Monitorage, Systémique 

 
   M. Magny invite ensuite Mme Alice Niyonkuru, conseillère pédagogique 

en EED, à prendre la parole. 

 
 Au cours de sa présentation, Mme Niyonkuru fait le point sur la mise en 

œuvre du projet qui comprend deux éléments, soit, le projet 
d’amélioration de la réussite chez les élèves et le projet de 

collaboration entre les services pédagogiques et les services aux 
élèves. Elle indique les domaines d’intervention et les approches 
utilisées y compris les étapes entreprises pour atteindre les objectifs 

fixés. Puis, les résultats positifs dans les divers domaines 
d’intervention du projet ont été mis en évidence. 

 
Lors des échanges de vues sur la présentation, il est suggéré d’obtenir 
une mise à jour sur l’évolution de chaque école quant à l’atteinte de 

l’objectif fixé à savoir si elles sont adéquates aux besoins des élèves à 
mobilité réduite. 

 
 Conseillère Robert, appuyée par conseiller Rochefort, propose par la suite : 
 

 QUE les présentations ci-dessus mentionnées soient reçues. 
 

 La motion est adoptée. 
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 6. CALENDRIER DES RÉUNIONS DU CCED POUR 2016-2017 
 

  Les membres du comité examinent le rapport de l’administration faisant état 
du calendrier des réunions du CCED pour l’année 2016-2017. 

 
  Mme Catherine Desjardins, appuyée par conseillère Robert, propose : 
 

  QUE le rapport en date du 14 juin 2016 sur le calendrier des réunions pour 
l’année 2016-2017 soit reçu. 

 
  QUE le calendrier des réunions pour l’année 2016-2017 soit approuvé. 
  

  Les motions sont adoptées. 
 

 
 7. TOUR DE TABLE 
 

  Conseiller Rochefort souligne que la dernière représentation dans le cadre du 
400e anniversaire de la présence de la francophonie en Ontario a eu lieu à 

Penetanguishene. Le Conseil scolaire Viamonde a eu une grande 
représentation lors de cet événement. 

 

  Conseillère Robert indique que Centre de toxicomanie et de santé mentale 
(CAMH) a ouvert deux centres urbains, un à Danforth/Woodbine et l’autre à 

Yonge et Eglinton pour les jeunes de 16 ans à 30 ans qui ont besoin d’aide. 
 

  Mme Catherine Desjardins informe les membres que le Centre francophone 
continue à assurer des services en français. 

 

 
 8. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
  Il est confirmé que la prochaine réunion aura lieu le 13 septembre 2016. Elle 

se tiendra comme d’habitude de 17 h 30 à 19 h 30 au siège social de 

Toronto. Les membres qui ne peuvent se déplacer ont toujours la possibilité 
d’y assister par audio ou vidéoconférence. 
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 9. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

  L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 18 h 20 sur la proposition 
de Mme Catherine Desjardins. Elle est appuyée par conseillère Robert.  

 
 
Le directeur de l’éducation La coprésidente du comité, 
 
 
 
 
Martin Bertrand Françoise Pelletier 

POINT NO 2.3 DE L'ORDRE DU JOUR



Service aux élèves 
Année scolaire 2016-2017 

Surintendant de l'éducation

Psychologue scolaire

Psychométriciennes 
(2)

Superviseure clinique 
en travail social

Travailleuses et 
travailleurs sociaux 

(10)

Directrices des 
services (2)

Orthophonistes 

(4)

Consultantes en 
autisme (2)

Conseillers et 
conseillères en EED 

(6)

Accompagnateur en 
EED

Directrice  du 
programme - classes 

de l'article 21

Adjointe 
administrative

 

Écoles 
(49) 

Enseignantes ou enseignants ressources en enfance en difficulté 
 

Aides-enseignantes ou aides-enseignants en EED (146) 
 

Éducatrices et éducateurs spécialisés (41) 
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Stratégie ontarienne pour les 
services en matière de besoins 

particuliers

Mise à jour

13 septembre 2016
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Stratégie ontarienne pour les services en 
matière de besoins particuliers

• Lancement en 2014

• Ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse, Ministère 
des Services sociaux et communautaires, Ministère de 
l’Éducation et Ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée

• Deux propositions à faire approuver par les ministères pour 
chaque zone de prestation de services : 

1. Planification coordonnée des services (approbation automne 

2016)  

2. Prestation intégrée des services de réadaptation en orthophonie, 
en ergothérapie et en physiothérapie. 
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Buts
• De donner la priorité aux besoins des enfants et des jeunes et de 

leurs familles par rapport aux priorités, aux besoins et aux 
ambitions de chaque organisme;

• De cerner et de recommander une approche et, si celle-ci 
s’accompagne d’obstacles stratégiques et/ou règlementaires en 
matière de financement, de cerner les obstacles à soumettre à 
l’examen du gouvernement;

• De miser sur les partenariats et les relations au plan local, sans être 
restreints par les rôles et responsabilités actuels.

• De cibler un organisme de coordination qui sera responsable de la 
planification coordonnée des services dans chaque zone de 
prestation de services.
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Rôle de l’organisme de coordination

L’organisme de coordination élabore et évalue les processus et 
les protocoles en matière de planification coordonnée des 
services, collabore avec les fournisseurs des secteurs des 
services à l’enfance, de l’éducation et de la santé, tient à jour les 
documents pertinents pour le compte des familles et des 
fournisseurs de services, identifie les coordonnateurs de la 
planification des services et assure la surveillance, 
l’administration efficace et la gouvernance du processus de 
planification coordonnée des services.
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État de la situation 

• Le territoire du CS Viamonde couvre 21 des 34 zones de 
prestation de services de l’Ontario

• 15 tables ont proposé l’organisme de coordination  dont 6 ont 
été approuvés par le MSEJ

• Trois tables sont dissoutes 

– Essex, Niagara et Grey/Bruce
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Cinq organismes approuvés
selon six zones de prestation

• Children’s Treatment Network : Simcoe et York

• Contact Hamilton : Hamilton

• Haldimand-Norfolk REACH : Haldimand Norfolk

• Five Counties Children’s Centre : Halibuton, Kawartha Lakes, 
Peterborough

• Dufferin Child & Family Services : Dufferin-Wellington
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Coordination des services

• Chaque organisme de coordination approuvé reçoit 110 000 $ pour l’année 1 de la mise en 
œuvre (jusqu’à mars 2017). Ces fonds aideront à soutenir les activités de renforcement des 
capacités et la mise en oeuvre du nouveau modèle de services. 

• Les zones de prestation approuvées doivent mettre sur pied un comité directeur/aviseur (le 
nom varie d’une région à l’autre) ayant comme responsabilité d’élaborer : 

– le mandat du comité, 

– le calendrier des réunions et d’autres soutiens à la planification,

– des protocoles d’entente avec les fournisseurs de services dont les conseils scolaires visant à appuyer 
les processus communs de prise en charge et de partage de l’information,

– la planification des changements opérationnels nécessaires à leur modèle de prestation des services.

• Grande redevabilité de l’organisme de coordination et du comité directeur. Elle doit rendre 
compte des services de réadaptation au MSEJ chaque trimestre. 
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Prestation intégrée des services de 
réadaptation 

La prestation intégrée des services de réadaptation se fait 
actuellement par l’intermédiaire : 
• des Centres de traitement pour enfants; 

• des organismes directeurs et partenaires fournissant des Services de 
rééducation de la parole et du langage pour les enfants d’âge préscolaire 
(SRPLEAP); 

• des Centres d’accès aux soins communautaires (CASC); 

• des conseils scolaires, des programmes relevant de l’article 23 ou de 
l’article 68 destinés aux élèves dans les établissements de soins, de 
traitement, de services de garde et de services correctionnels; 

• des organismes de services aux enfants ayant une déficience intellectuelle. 
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État de la situation

• Aucune proposition ne pouvait être approuvée tel que 
soumise. MSEJ a publié des lignes directives et a demandé à la 
place des plans de mise en œuvre. 

• Plusieurs points au niveau des RH et des Finances au sein des 
organismes doivent être discuté avant de poursuivre.

• Le CS Viamonde doit revoir la liste des cas multiples et 
complexes des besoins en ergothérapie, orthophonie et 
physiothérapie.  
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